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2.5 – Typologie d’habitat 

 

L’organisation des différents types d’habitat prendra en compte la spécificité des terrains (topographie et 

situation) et leur environnement proche. Sur l’ensemble de la ZAC et dans une logique de 

développement durable, les constructions seront implantées sur les courbes de niveaux et orientées en 

grande majorité sud et sud-est. 

 

Secteur La Rouchère  

 

La logique d’aménagement consiste à implanter les zones d’habitations à forte et moyenne densité de 

part et d’autre de l’axe vert  nord / sud. 

Les logements de type « primo-accédant », réservés aux jeunes ménages (type villas en bande), seront 

implantés au sud-est, au droit de la RD 37. On trouvera dans la continuité, du sud au nord, l’habitat 

intermédiaire (type villas jumelées) et la zone pavillonnaire réservée aux villas individuelles. 

Les zones résidentielles à moindre densité seront implantées au nord, en partie haute du site (vue sur le 

grand paysage) et sur la périphérie du site, en zone mitoyenne au nord-est (de façon à ménager les 

vues depuis les villas existantes) et au sud-ouest (de façon à ménager la vue sur la ZAC depuis la RD 

37). 

 

Secteur Les Plantiers : 

 

L’aménagement du site sera entièrement en zone résidentielle à moindre densité. 
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2.6 – Principe de la structure végétale 

 

Le principe d’implantation du végétal viendra mettre en valeur l’aménagement des sites : 

 

Secteur La Rouchère  

 

- Plantations de massifs et d’arbres de hautes tiges au droit de la desserte principale afin d’affirmer 

un axe structurant nord-sud. 

- Mise en valeur des carrefours ou giratoires par un aménagement paysager. 

- Plantations d’arbres au droit des voiries secondaires entre les places de stationnement, et 

aménagement paysager au droit des plateformes de retournement. 

- Aménagement de l’axe vert le long du ruisseau des Rouchères, dont parc public intégrant un bassin 

de rétention. 

- Plantations au droit de la place publique. 

- Plantations en alignement préconisées au droit des voiries existantes, chemin des Bournious et RD 

37 (hors opération). 

 

 

Secteur Les Plantiers : 

 

- Plantations d’arbres au droit de la desserte principale entre les places de stationnement. 

- Plantations au droit de la place publique et au droit du cheminement piéton, en liaison avec les 

opérations récentes plus au nord. 

- Aménagement d’un espace vert intégrant le bassin de rétention 

- Plantations en alignement préconisées au droit de la voirie existante, chemin des Rivibres (hors 

opération). 
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333   –––    EEElllééémmmeeennntttsss    dddeee   ppprrrooogggrrraaammmmmmeee...    

Les secteurs de La Rouchère et Les Plantiers sont destinés à recevoir une opération d’aménagement 

d’ensemble de type Zone d’Aménagement Concerté à vocation d’habitat. 

 

Le programme qui y sera développé s’inscrira dans un principe de diversité, en prévoyant notamment 

des lots pour primo-accédants réservés aux jeunes ménages accédant à la propriété (habitat individuel 

sur petites parcelles de type villas en bande). 

 

Au total environ 150 logements devraient être construits sur l’ensemble des deux secteurs de la ZAC, 

selon la répartition suivante (en densité décroissante) : 

- 10% de primo-accédents, 

- 15% d’habitat intermédiaire, 

- 25% d’habitat pavillonnaire, 

- 50% d’habitat résidentiel. 

 

Cette répartition sera affinée par l’étude de définition. 

 

Cette production étant étalée dans le temps. 

 

Ce programme est cohérent avec la capacité des équipements structurants : 

- alimentation en eau potable (capacité de l’ordre de 1 750 habitants à échéance 2020) 

- station d’épuration (lagunage prévu pour 2000 équivalents-habitants). 

 

Il préserve des possibilités de construction hors ZAC (en zones U et IINA). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




